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Le directeur de la prévention des pollutions et des risques par lettre du 21 février 2001 a
demandé à l'IGE de diligenter une inspection sur les différents aspects du dossier du Batardeau à
Auxerre.

La mission a été confiée à Jacques Roussot contrôleur général des Armées (2s) et Henri Legrand
ingénieur en chef des mines, tous deux spécialistes des risques industriels et de leur
réglementation.

L'établissement qui est implanté dans un site péri-urbain a fait l'objet d'un suivi particulier de la
DRIRE, justifié par les risques permanents qu'il fait courir au voisinage. Le rapport met en
évidence que, en 1999, l'inspection des installations classées a engagé une double démarche celle
d'un arrêté complémentaire prescrivant notamment une étude de dangers et celle de proposer au
préfet d'enclencher la procédure de fermeture définitive de l'installation. L'étude des dangers
prescrite a été remise en septembre 2000 elle reconnaît des risques certains et propose des
mesures de réduction, mais n'a pas encore fait l'objet d'une contre-expertise.

Le rapport examine le calendrier et le phasage de fermeture et de transfert de ces installations qui
apparaissent inéluctables ainsi que le contexte juridique des contraintes à imposer à l'exploitant.

Je vous transmets ce rapport ainsi qu'au DPPR, je vous propose qu'il soit adressé dès la semaine
prochaine au préfet mais qu'il ne soit rendu public qu'à l'automne lorsque le préfet et la DPPR
disposeront d'une contre-expertise et auront choisi entre la suspension du silo no 4 et la fermeture
définitive.
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INTRODUCTION

La question posée
La mission sur l’exploitation du silo de la coopérative “110 Bourgogne”, sis à Auxerre au
lieu-dit le Batardeau, a été demandée à l’Inspection générale de l’environnement, par lettre
du directeur de la prévention de la pollution et des risques, en date du 21 février 2001. Les
soussignés ont été désignés pour la conduire par ordre de service du 5 mars.

Ont été, successivement, rencontrés :
− Monsieur le préfet de l’Yonne,
− Monsieur le directeur de la coopérative “110 Bourgogne” et ses collaborateurs, avec

lesquels a eu lieu une visite de l’installation le 24 avril,
− Monsieur le directeur sécurité-environnement à la Fédération française  des coopératives

agricoles de collecte, d’approvisionnement et de transformation.
 .
 Contacts ont été pris avec la direction départementale de l’agriculture et de la forêt
(DDAF), la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
(DRIRE) et, plus spécialement, l’inspecteur des installations classées en charge de
l’établissement.
 
 La question qui est posée est celle de la fermeture, par voie administrative, des installations,
ou d’une partie de celles-ci, en raison des dangers auxquels elles exposent leur voisinage. Il
faut dire que le silo du Batardeau se trouve, aujourd’hui, en ville et que, outre la question
que pose sa présence dans le site d’Auxerre et qui n’est pas de notre objet, la DRIRE s’est,
depuis plusieurs années, attachée à suivre avec diligence ses conditions de fonctionnement.
Or la réglementation concernant les silos, suite au retour d’expérience des graves accidents
que l’on sait, est de plus en plus contraignante, et des installations anciennes, comme celle
du Batardeau, s’en trouvent progressivement éloignées. Aussi est-il légitime que les
inspecteurs des installations classées se préoccupent de la sécurité avec une attention
spéciale, même dans des installations qui ont obtenu  à leur époque, et ici il s’agit de 1989,
les arrêtés d’autorisation nécessaires et les appliquent, semble-t-il, assez convenablement.
Le sujet est d’autant plus préoccupant que, par divers concours de circonstances, on a laissé
ici, l’agglomération encercler des installations à vocation agricole.
 
 Il était  demandé  à  la  mission  de  l’inspection  générale,  d’éclairer  les  autorités
compétentes sur les enjeux techniques, administratifs et économiques à prendre en compte.
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 Le cheminement particulier du dossier
 En réalité dans cette affaire, la procédure suivie ne l’a pas été selon une voie simple.
L’installation du Batardeau, construite par éléments successifs entre 1930 et 1970, est
actuellement autorisée par un arrêté préfectoral de 1989 auquel il faut associer un arrêté de
mise en demeure de 1997. En 1999, la DRIRE a engagé une double démarche, celle de
préparer un arrêté complémentaire demandant, entre autre, une étude de dangers, et celle de
proposer à Monsieur le préfet d’engager, à la suite d’une visite des lieux, une procédure de
fermeture définitive de l’installation. Les choses étant ainsi faites, l’aboutissement de la
seconde se trouvait, de facto, lié à celui de la première, c’est-à-dire la production de l’étude
de dangers ; celle-ci s’est faite avec quelque retard, c’est à dire en septembre 2000. Or, en
juin de la même année, un arrêté ministériel modifiait celui de juillet 1998 relatif aux silos, et
l’exploitant se considérait fondé, en application, peut-être, de son article 6, à proposer des
dispositions compensatoires lui permettant de poursuivre son activité. Mais il faut dire que
ces dispositions compensatoires, lesquelles consisteraient en l’installation de dispositifs de
nébulisation, n’ont fait, pour l’instant, l’objet d’aucun essais complet et d’aucune expertise
de validation.
 
 Le rôle de la mission a été, en définitive, d’essayer de réaliser une convergence de ces
éléments d’information et de proposer à la direction commanditaire un point de situation,
assorti d’une panoplie de propositions.
 

 Articulation du présent rapport
 Dans une première partie, on rappellera l’historique de cette installation, on décrira les sous-
ensembles qui la composent et l’on situera son activité dans le contexte de l’économie
locale.
 
 Dans une seconde partie, on traitera du risque actuel et des diverses appréciations que l’on
peut en faire.
 
 Enfin, dans la dernière partie, les diverses mesures envisageables seront décrites de la façon
la plus ouverte, afin de permettre aux autorités compétentes d’exercer le choix qui leur
semblera opportun.
 
 Par ailleurs, le lecteur pourra trouver, en annexe, de larges extraits de l’étude des dangers
produite par l’exploitant.
 .
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 1  LA SITUATION ACTUELLE
 

 1-1 LE DÉVELOPPEMENT SIMULTANÉ DE L’ETABLISSEMENT ET DE
L’AGGLOMÉRATION

 1-1-1 DES  INSTALLATIONS  PROGRESSIVEMENT DEVELOPPEES
 Les installations exploitées par la coopérative “110 Bourgogne” sont situées au lieu-dit le
Batardeau à Auxerre, en bordure de l’Yonne Elles sont composées des parcelles,
respectivement repérées de 12 à 16 sur le cadastre, sur lesquelles sont implantés quatre
silos, un moulin, des entrepôts et des habitations, dont deux sont encore occupées.
 
 Cet ensemble a été constitué progressivement. Le moulin a été construit en 1930, le premier
silo l’année suivante. C’est, ensuite, en 1960, 1967 et 1970 que furent réalisés les trois silos
suivants, portant successivement les capacités de stockage de 4.840 m3 à 8.250, 12.800 et,
aujourd’hui 17.000 m3, soit en fonction des céréales stockées, principalement le blé, à
12.800 tonnes. Le dernier réalisé, le silo n° 4, est constitué d’une tour en béton de
39 mètres de haut, de 12 cellules fermées en béton, desservies par une galerie située à
31 mètres. Situé en limite de propriété, c’est à son propos que se posent les questions les
plus délicates du dossier.

 1-1-2  UN VOISINAGE DE PLUS EN PLUS OCCUPE
 Au nord-ouest du site se trouvent des locaux d’entreprises et des bureaux syndicaux. Au
sud-ouest, la rue Max Quantin s’est progressivement construite d’immeubles à destination
de logements individuels ou collectifs et d’un parking de supermarché.
 
 Selon le rapport de la DRIRE, on trouve :
− dans un rayon de 25 mètres autour des installations, une quarantaine de personnes

étrangères à l’exploitation ;
− dans un rayon de 50 mètres, plus d’une centaine de personnes également étrangères à

cette même exploitation.
 
 Le décompte qu’il en donne est le suivant, par installation : 
 
 silo n° 2 : cellules béton,  hauteur 24 m

 à 36 m d’une carrosserie automobile : 7 personnes
 à 38 m d’un supermarché : 28 personnes et 900 clients/jour

 
 silo n° 3 : cellules métalliques, hauteur 11 m

 à 20 m d’une maison d’habitation : 4 personnes
 à 25 m d’un immeuble résidentiel : 70 personnes
 à 30 m d’un immeuble administratif
 à 42 m d’un pavillon :4 personnes
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 silo n° 4 : cellules béton, hauteur 31 m
 à 7 m de la société SOTRASER : 10 personnes de façon occasionnelle
 à 19 m d’une maison d’habitation : 4 personnes
 à 20 m d’un local administratif
 à 20 m d’un local syndical : 23 personnes
 à 21 m d’une maison d’habitation : 3 personnes
 à 34 m d’un immeuble résidentiel : 70 personnes
 à 38 m d’un pavillon : 4 personnes

 
 (dans cette liste, un même immeuble, menacé par plusieurs silos, est plusieurs fois cité). On
voit que le silo n°4 est celui, qui présente le plus de danger pour son voisinage. A ce
décompte, il faut ajouter les passants et les conducteurs ou passagers des véhicules
susceptibles d’emprunter les voies de circulation adjacentes, c’est-à-dire la rue Max Quantin
et le quai du Batardeau.
 .
 Au plan d’occupation des sols (POS), la zone est classée IUA, de type urbain résidentiel
(« zone urbaine dense à prédominance d’habitat et d’activité commerciale de type
quotidien », selon le règlement d’urbanisme, dans son édition 1999).On peut se demander
s’il n’aurait pas été plus opportun de prévoir des servitudes non aedificandi comme cela est
déjà recommandé dans l’arrêté ministériel “silos”de 1983, ceci d’autant plus que la zone
considérée était, il y a peu encore, une zone industrielle et que nombre de bâtiments anciens
y sont conservés après changement d’usage.
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 1-2 UN ETABLISSEMENT SPECIALEMENT SUIVI PAR LA DRIRE
 
 En raison de sa configuration et des directives données aux services (pour les plus récentes,
la circulaire du 14 août 1998), l’établissement du Batardeau a fait l’objet  d’un suivi dont il
faut, ici, dire la qualité.
 
C’est, d’abord, l’arrêté préfectoral d’autorisation du 24 novembre 1989 qui établit le
fondement administratif du régime actuel de cet établissement. Citant expressément  l’arrêté
ministériel du 11 août 1983, ce document traite de l’ensemble des précautions à prendre en
matière de sécurité, d’hygiène et d’environnement, selon les priorités de l’époque et
l’antériorité des installations. Pour ce qui est des effets d’une explosion, il exige la mise en
place de “ parois faibles” dans “ les galeries supérieures et les salles sous cellules”.

En 1997, une visite d’inspection de la DRIRE a eu lieu le 27 août et s’est traduite par la
prise d’un arrêté de mise en demeure du 11 décembre, portant sur 20 points d’entretien, de
conduite ou de surveillance.

En 1999, est effectuée, le 3 septembre, une visite d’inspection dont le rapport détaille avec
précision, d’une part, les observations relatives à la conformité des installations au regard de
l’arrêté de mise en demeure, d’autre part, celles relatives à la conformité au regard de
l’arrêté ministériel du 29 juillet 1998 (les relevés sont donnés en annexe). D’une façon
générale, il s’agit d’observations sur les opérations de conduite et d’entretien. Le 13
décembre est pris un arrêté préfectoral complémentaire prescrivant, sous un délai de 15
jours, des mesures relatives au nettoyage des locaux et d’effectuer, avant le 31 mars 2000,
une analyse des risques. C’est de cette analyse dont nous parlions plus haut et qui, en
réalité, a été produite avec quelque retard, le 20 septembre 2000. La DRIRE, en réplique,
a donné, le 26 octobre, son avis dont la conclusion était :
 “ L’étude réalisée est donc notoirement insuffisante et ne répond pas à la prescription
établie.
 Les aménagements nécessaires à la mise en conformité des installations ne sont pas
chiffrés, ce qui rend impossible la mise en œuvre prévue de la procédure de consignation .
L’étude de dangers réalisée conforte notre analyse de la situation, tout au moins quant aux
risques présentés par le silo n°4 .
 Nous confirmons donc nos propositions précédentes qui portaient sur la suspension puis
suppression d’installation pour les silos 3 et 4.
 L’installation envisagée d’un système de nébulisation constitue une disposition
compensatoire au sens de la circulaire du 23 juillet 1998.....
 Auquel cas, selon la préconisation de cette circulaire, une analyse critique de l’étude de
dangers réalisée doit être effectuée par un organisme tiers expert, choisi en accord avec
l’inspection des installations classées”.
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 Ces actions soutenues de la DRIRE n’ont pas été sans effets, même si l’on  propose, comme
on le verra ci-dessous, de la suivre sur le point du silo n°4. La liste des actions récemment
entreprises est donnée, par l’exploitant lui-même, dans une correspondance adressée à la
préfecture le 20 janvier 2000.
 “Personnel : déménagement du personnel administratif du moulin sur le site de Monéteau,
 déménagement de la société BioBourgogne,
 transfert de l’activité engrais sur notre site de Villefargeau,
 transfert du service électrique et de son personnel sur le site de Tonnerre,
 mise en place d’une granulation son au moulin afin d’éviter toutes les nuisances de
production de poussières,
 mise en place de colonnes sèches sur les silos 1 et 2,
 travaux de chaudronnerie sur les silos 1-2-3-4 pour éviter les nuisances de poussières,
 achat d’un groupe d’aspiration nettoyage et mise en place d’une programmation de
nettoyage de manière régulière conformément à l’arrêté,
 transfert du parc camions et de son atelier sur notre site des Mignottes,
 suppression du stockage fuel destiné aux véhicules et à l’alimentation des séchoirs,
 désaffectation du séchoir”.
 
 A notre sens, l’évacuation de personnel aurait du être complétée de celle des familles vivant,
encore, sur le site ; c’est-à-dire celle du responsable du moulin et celle du chef-meunier.
 En effet, selon le rapport de la DRIRE,
− le logement du responsable du moulin est à 9 m du silo n° 2  (4 personnes) ;
− le logement du chef-meunier est à 20 m du moulin, à 12 m du silo n° 3, à 32 m du silo n°

4 (3 personnes)
 (situation à la date du 6 décembre 1999).
 
 Certes, le personnel administratif a été transféré sur un autre site, les employés qui
occupaient les maisons individuelles du quai du Batardeau ont été relogés ailleurs. On peut
toutefois regretter que l’ensemble des logements n’ait pas été transféré. Certes, la présence
permanente de personnel et de leur famille garantit une surveillance qui n’est pas sans effet
sur la sécurité, mais pour ce faire, il y a, sans doute, d’autres façons.
 
 Les locaux d’habitation désaffectés n’ont pas été démolis et serviraient éventuellement de
refuge à des squatters ce qui, à notre avis, présente un danger, notamment en matière
d’incendie, pour le reste du site.
 
 On voit donc que le site du Batardeau a fait l’objet d’actions répétées de la part de la
DRIRE, et que celles-ci ne sont pas restées sans effet, même si aujourd’hui il est légitime de
s’interroger sur les risques que court un voisinage dont la densité n’a fait que croître et qui
pose problème par son existence.
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 1-3 LA PLACE DE L’ETABLISSEMENT DANS L’ECONOMIE AGRICOLE DU
DEPARTEMENT
 La coopérative “110 Bourgogne” a repris les installations du Batardeau depuis 1991. Elle
réalise, pour ses activités propres, un chiffre d’affaires d’environ 850 Mf. Si on ajoute à cela
les autres activités du groupe (“110 vert”, “110 vigne” et ce qui se faisait avec "Jacques
Cœur” ), l’ensemble atteint un chiffre d’affaires de l’ordre du milliard.
 
 Le moulin du Batardeau traitera cette année 30.000 tonnes de céréales pour un chiffre
d’affaires d’environ 50 Mf. Les silos du Batardeau, quant à eux, stockent 22.000 tonnes par
an, ce qui représente 5 % de la capacité totale de la coopérative.
 
 “110 Bourgogne” représente la moitié de l’activité de collecte et de stockage sur le
département, le reste étant partagé entre :
• CEREPY à Joigny,
• CAVAP à Villeneuve-l’archevêque,
• CAPS  à Sens,
• Pont Serval  en Seine-et-Marne,
• et COCEBI, coopérative de céréales biologiques.
 
 Sa zone d’influence est le centre et le sud du département, zone de plateaux qui se poursuit
vers la Côte d’Or. Cette partie a été moins frappée par les humidités excessives de l’hiver
2000-2001, alors que la Puisaye que l’on trouve plus au nord du département, débordant
vers le Loiret, et dont les terres sont plus argileuses, a connu cette année de catastrophiques
retards. Une restriction notable des capacités du Batardeau, si elle devait prendre effet avant
la fin de l’actuelle campagne, serait difficilement gérable, d’autant que la collecte doit être
conçue en fonction d’un rayon de ramassage, lequel  est aussi une contrainte, un risque et
une nuisance. Enfin, pour être complet, il faut préciser que la coopérative emploie sur le site
5 personnes. On voit, donc, qu’il faut, ici, raisonner en réseau pour estimer la place de
l’installation considérée. Il faudra faire de même quand on évoquera le déplacement définitif
de ces activités.
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 I-4 LES POSSIBILITES D’UN TRANSFERT
 Tout le monde s’accorde pour penser, qu’à terme, l’installation du Batardeau devra être
déplacée, dans son ensemble, hors de la ville. La question est de savoir comment, à quel
prix et dans quels délais ?
 
 Dans une correspondance adressée à Monsieur le préfet, le président de la coopérative
dessine, le 24 janvier 2000, les perspectives d’un transfert qui distinguerait les trois activités
:
− le moulin serait transféré sur le site de Bonnard, sous réserve que le moulin qui y existe

déjà et était exploité par la Scarn/Intermeunerie puisse être repris avec l’accord de
l’ONIC. Il semble que les mouvements actuels dans la meunerie française retardent les
pourparlers sur le sujet ;

− la collecte serait reportée sur deux terrains au nord et au sud d’Auxerre, afin  d’assurer le
service des adhérents au plus près ;

− enfin, le stockage de 20.000 à 40.000 tonnes pourrait être confié à des constructions
nouvelles au nord de la circonscription traitée par la coopérative, en liaison avec d’autres
organismes stockeurs.

 
 La même correspondance estime :
− à 8 MF la construction de deux points de collecte,
− à 20 ou 24 MF la construction d’un stockage de 20.000 tonnes,
− à 22 MF la construction d’un moulin,
− à 3,2 MF la démolition du site actuel,
 soit un total de 53 à 57 MF pour le transfert de l’ensemble.
 
 Ces négociations nécessitent du temps et aboutiront d’autant mieux qu’elles se feront sans
pression inopportune.
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 2  LE RISQUE ET LES DIVERSES APPRECIATIONS

  QUE L’ON PEUT EN FAIRE
 

 

 2-1  UN RISQUE PERMANENT TENANT A L’ACTIVITE DES INSTALLATIONS
 
 La principale céréale manipulée est le blé.
 
 La capacité maximale de stockage sur le site est, actuellement, de 12.831 t, pour une
quantité annuelle stockée de 20.250 t, ce qui représente une rotation moyenne de 1,5,
somme toute assez réduite selon les avis de la profession. Le moulin a une capacité
moyenne d’écrasement proche de 100 t par jour. La capacité totale de stockage de farine,
en silo, est de 520 t et de 75 t en sacs.
 
 L’étude des dangers, réalisée par l’exploitant, montre “que le risque à retenir dans ce type
d’activité (stockage, manipulation et traitement du blé) est un risque d’explosion d’un
éventuel nuage de poussière de blé.”
 Cette même étude ajoute que :
 “ la gestion par un système automatisé, les équipements de sécurité, ainsi que la mise en
place d’une organisation et l’élaboration d’un certain nombre de consignes, tendent à
limiter d’autant la probabilité d’une explosion d’un nuage de poussière et d’un
échauffement dans les silos.
 Les dispositions préventives prises dans la conception et la construction des appareils et
annexes, ainsi que les améliorations prévues, nous permettent d’écarter la défaillance
grave, pour ne retenir comme problème qu’un défaut inattendu, réduit et localisé.”
 
 C’est bien là que se trouvent les questions que l’on se pose en examinant ce dossier :
− − les dispositions actuelles sont-elles convenables au regard de la réglementation ?
− − les aménagements complémentaires proposés par l’exploitant sont-ils de nature à

donner l’assurance d’une amélioration importante ?
− − faut-il, en conséquence, prononcer la fermeture de l’installation, en tout ou en

partie, de façon provisoire ou définitive ?
 
 La DRIRE, pour sa part, considère que la fermeture définitive s’impose et a saisi le préfet
de l’Yonne d’une demande en ce sens. Pour comprendre sa position, il faut examiner plus
en détail, les différents points soulevés.
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 2-2  LES OBSERVATIONS DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE,
DE LA RECHERCHE ET DE L’ENVIRONNEMENT
 
 Dans le dernier rapport d’inspection, en date du 2 décembre 1999, Monsieur l’inspecteur
des installations classées fait état de ses constatations en comparaison des deux références
suivantes :
− les prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral de mise en demeure du

11 décembre 1997, notifié à l’exploitant pour qu’il mette son installation en conformité ;
− les prescriptions de l’arrêté ministériel du 29 juillet 1998 relatif aux silos, tout au moins

celles qui , avec des délais divers, sont applicables aux installations déjà en service.
 Dans l’un comme dans l’autre cas, des écarts sont constatés dont on trouvera, comme nous
l’avons dit ci-dessus, la liste en annexe.

 Si l’on ne peut que suivre les positions de la DRIRE pour ce qui est de l’application de ces
deux textes, et l’urgence qu’il y a à effectuer les redressements nécessaires, il faut
s’interroger sur les conclusions qu’elle tire quant à la fermeture définitive du Batardeau. On
pourrait penser que la présence des voisins n’est pas chose récente, et qu’à vrai dire il n’y a
pas, sur place, de fait nouveau au sens juridique du terme justifiant la proposition d’arrêt
définitif. C’est, en réalité, dans la circulaire ministérielle du 14 août 1998 qu’il faut trouver
les éléments de réponse à cette question. Il y est dit :

 “ Il conviendra d’être tout particulièrement vigilant dans le cas de silos existants situés à
proximité immédiate de tiers, tels que les silos verticaux en béton situés à moins de 25 m
ou à une distance inférieure à la hauteur du silo des locaux habités ou occupés par des
tiers ou des établissements recevant du public. Il conviendra de remédier à de telles
situations et le cas échéant d’engager une procédure de fermeture par décret en conseil
d’Etat”.
 La même circulaire ajoute :
 “ Si l’exploitant considère que des dispositions compensatoires appropriées permettent de
respecter les objectifs fixés par le présent arrêté mais nécessitent de modifier certaines
obligations que cet arrêté prévoit, sa demande sera soumise avec les justifications
appropriées au conseil supérieur des installations classées ; dans cette hypothèse, vous
ferez procéder par un organisme extérieur à une analyse de la démonstration... ”
 

 2-3 LE CONTENU ET LA VALIDITE DE L’ETUDE DE DANGERS
 
 L’exploitant a produit, comme cela lui était demandé dans l’arrêté préfectoral de mise en
demeure mais avec retard, une étude des dangers le 20 septembre 2000.
 
 Il ressort de celle-ci que les scénarios les plus probables sont ceux d’explosion d’un nuage
de poussières suivi de l’effondrement gravitaire des cellules avec écoulement des grains au
sol, en même temps que se produirait la projection de débris (cette partie de l’étude est
reproduite en annexe du présent rapport).On pourra remarquer à sa lecture, par exemple,
que “les surfaces d’évent disponibles sont très inférieures aux surfaces nécessaires” pour
les silos n° 1, n° 2 et n° 4, ce qui veut dire que les surpressions intérieures risquent de
conduire ceux-là à une destruction quasi certaine.
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 Le tableau des projections dressé à la page 153 de l’étude des dangers donne les rayons
probables de dispersion des débris. C‘est le silo n° 4 qui apparaît le plus dangereux puisqu’il
peut envoyer des projectiles de ciment jusqu’à 19,7 mètres et de verre jusqu’à 90,1 mètres.
On peut donc dire, sans crainte d’être excessif, que l’étude des dangers fait apparaître un
risque certain pour le voisinage situé dans les rayons de 25 et 50 mètres du silo n° 4.
 
 Pour ce qui est du silo n° 3,la nature même de sa construction en structures métalliques fait
que les effets d’une explosion y sont assez différents ; l’étude estime que l’on pourrait
craindre des projections de tuiles dans un rayon de 15,3 mètres et des débris d’acier à
13,2 mètres. Il faudra, donc, considérer que le silo n° 3 présente moins de risques.
 
 Il semble, à ce stade, que l’on doive prendre en considération le silo n° 4 comme constituant
un danger d’une certaine importance, si l’on se réfère à l’étude elle-même, sans pour autant
négliger les risques moindres provenant des autres installations.
 
 La question de la validité de l’étude des dangers a été soulevée par la DRIRE ; il est vrai
que cette direction laisse entendre qu’elle a eu connaissance de diverses versions du travail,
ce qui peut paraître curieux. Pour notre part, nous constatons qu’elle est présentée
directement sous la signature de l’exploitant sans qu’il y ait mention d’une sous-traitance à
un cabinet spécialisé.
 
 Cette appréciation de la DRIRE ne peut être que de nature technique, et les rapporteurs se
rallient à sa proposition, n’ayant pas eux-mêmes les éléments pour en trancher.
 “ L’étude réalisée est donc notoirement insuffisante, écrit la DRIRE, et ne répond pas à la
prescription établie.
 Les aménagements nécessaires à la mise en conformité des installations ne sont pas
chiffrés, ce qui rend impossible la mise en œuvre prévue de la procédure de consignation.
L’étude de dangers réalisée conforte notre analyse de la situation, tout au moins quant aux
risques présentés par le silo n° 4.
 L’installation envisagée d’un système de nébulisation constitue une disposition
compensatoire au sens de la circulaire du 29 juillet 1998.
 Auquel cas, selon les préconisations de cette circulaire, une analyse critique de l’étude de
dangers réalisée doit être effectuée par un organisme tiers expert, choisi en accord avec
l’inspection des installations classées.”

 

 2-4  L’EFFET ATTENDU D’UNE INSTALLATION DE NEBULISATION
 
 En transmettant l’étude de dangers le 20 septembre 2000, l’exploitant propose l’adjonction
d’une installation nouvelle, susceptible de modifier, à son sens de façon importante, les
conditions de sécurité de fonctionnement et consistant dans un système de nébulisation. Il
considère que cela correspond aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 juillet 2000, modifiant celui du 29 juillet 1998, ce qui est juste puisque cet article
dispose :
 “ Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion....Cela peut être l’une
ou plusieurs des mesures suivantes :...arrosage à l’eau...Ces dispositions doivent être
définies et justifiées dans l’étude des dangers”
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 On peut considérer que cela rapproche des dispositions de l’article 6 du même arrêté (article
qui ne s’applique pas à la même situation, mais est rédigé dans le même esprit), lequel
prévoit :
 “Pour les installations existantes qui font l’objet de modifications nécessitant une nouvelle
demande d’autorisation...le préfet peut autoriser la poursuite de l’exploitation dans des
conditions différentes de celles prévues aux articles 7, 8, 9 et 12 du présent arrêté, aux
conditions que :
− l’exploitant démontre l’existence de dispositions compensatoires appropriées...
− cette justification soit validée par l’analyse critique conformément aux dispositions de

l’article 3 du décret du 21 septembre 1977
 et après avis du Conseil supérieur des installations classées..”
 
 L’étude de dangers  ne fournit aucune description d’une installation de ce genre, de son
mode de fonctionnement, de ses effets. La lettre de transmission de l’étude de dangers se
contente d’en faire mention et d’annoncer une prochaine rencontre avec le fournisseur. En
conséquence, rien ne nous autorise à partager le point de vue de l’exploitant sur le
caractère particulièrement déterminant pour la sécurité du voisinage, de l’adjonction
d’une telle installation.
 
 Ce point a été abordé lors de la visite du Batardeau le 24 avril avec le représentant de la
fédération française des coopératives agricoles de collecte, d’approvisionnement et de
transformation, chargé de la sécurité et de l’environnement, qui a bien voulu donner à la
mission des assurances quant aux résultats et aux délais d’expérimentation d’installations de
ce genre. Pour l’instant ces propos restent indicatifs.
 
 D’ailleurs, l’article troisième du décret modifié du 21 septembre 1977 dispose que “les
mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter et si possible compenser les
inconvénients de l’installation ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes (...) font
l’objet de descriptifs précisant les dispositions d’aménagement et d’exploitation prévues et
leur caractéristiques détaillées” (art.3 1° d). Or, il n’y a, pour l’instant, rien de tel dans le
dossier.
 
 Le même article troisième prévoit également que “lorsque l’importance particulière des
dangers ou inconvénients de l’installation le justifie, le préfet peut exiger la production, aux
frais du demandeur, d’une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications
particulières, effectuées par un organisme extérieur choisi en accord avec l’administration.”
(art. 3 6). En l’espèce, une telle contre-expertise s’impose, et l’on peut dire qu’il faut
encore plusieurs mois pour disposer d’une conclusion définitive, ce après quoi
viendront des délais d’installation.
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 2-5   LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES EN MATIERE DE VOISINAGE
 
 Pour en revenir à la question du voisinage aux abords des silos de l’entreprise, sise quai du
Batardeau, il faut maintenant examiner les règles telles qu’elles sont fixées par les textes,
sachant que le silo considéré aujourd’hui comme le plus dangereux pour le voisinage a été
construit en 1970 et est, néanmoins, le plus récent du site.

Les articles 7, 8 et 9 de l’arrêté ministériel  “Silos”du 29 juillet 1998 disposent :
 Article 7 : La délivrance de l’autorisation d’exploiter un silo est subordonnée à
l’éloignement des capacités de stockage...et des tours d’élévation par rapport aux
habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grandes hauteurs, aux
établissements recevant du public, aux voies de circulation......Cette distance est au moins
égale à 1,5 fois la hauteur de l’installation concernée sans être inférieure à 25 m pour les
silos plats et à 50 m pour les autres types de stockage et les tours d’élévation.
 Article 8 :  La délivrance de l’autorisation d’exploiter un silo est subordonnée à
l’éloignement des capacités de stockage ...et des tours d’élévation par rapport  aux voies
de communication dont le débit est inférieur à 2000 véhicules jour......Cette distance est au
moins égale à 10 m pour les silos plats et à 25 m pour les autres types de stockage.....
 Article 9 : Dès lors qu’aucune prescription  ne permet d’assurer une sécurité absolue du
personnel qui n’est pas nécessaire au strict fonctionnement du silo ou d’autres
installations utilisant les produits stockés dans le silo, tout bâtiment ou local occupé par ce
personnel doit être éloigné des capacités de stockage....et des tours d’élévation. Cette
distance est d’au moins 10 m pour les silos plats et de 25 m pour les autres types de
stockage et les tours d’élévation
 ......
 Pour les silos existants et dans le cas où les locaux visés au 1er alinéa de l’art. 9 ne
peuvent être éloignés des silos pour des raisons de configuration géographique de
l’établissement, l’étude des dangers prévue à l’art. 2 du présent arrêté devra d’une part
justifier cette situation, d’autre part définir les mesures de sécurité complémentaires
éventuelles à mettre en œuvre , notamment en application de l’art. 12 du présent
arrêté. ”
 
 On peut, déjà, remarquer que le personnel d’exploitation du silo du Batardeau est bien dans
la zone des 25 m et qu’à ce titre, des mesures de sécurité complémentaires devraient être
explicitement présentées en contrepartie du fait que la disposition de la parcelle ne laisse pas
d’autre possibilité.
 
 Pour ce qui est des habitations, des locaux recevant du public, des routes, l’arrêté
ministériel du 29 juillet 1998 renvoie à celui qui l’a précédé par les dispositions de son
art .36 IV qui prévoient que les installations existantes restent sous le régime de l’article 2
de l’arrêté du 11 août 1983.Celui-ci précise dans son instruction annexe :
 “  Les silos seront implantés à une distance au moins égale à ......mètres de toute
installation fixe occupée par des tiers. ”
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 .......Cas des installations existantes :

 Les modifications ou extensions des établissements existant à la date de la publication de
la présente instruction pourraient soulever des difficultés compte tenu de l’occupation
effective des sols dans le voisinage de l’établissement. L’autorisation pourra être délivrée
s’il peut clairement être mis en évidence, au travers de l’étude d’impact et de l’étude de
dangers....que l’ensemble des mesures visant à prévenir les risques d’un accident, ou à en
limiter les conséquences, ont été prises et que toute intervention des services de secours
puisse se faire dans de bonnes conditions. Les terrains voisins seront grevés de servitudes
non aedificandi ou de règles particulières de construction à l’intérieur d’un périmètre à
définir sur la base des distances d’éloignement évoquées ci-dessus (si la nature, la
vocation ou le mode d’occupation des lieux n’apportent pas les garanties nécessaires
d’isolement à long terme) dans les conditions prévues à l’art L 421-8 du code de
l’urbanisme.”
 
 On peut donc remarquer que, de proche en proche, la réglementation ne prononce pas, pour
les installations anciennes, d’interdiction définitive et absolue de voisinage, mais renvoie, au
cas par cas, à l’appréciation des risques et de la juste proportion des précautions proposées.
Cette façon de faire n’a pas les vertus de la simplicité et laisse, en toute hypothèse, l’autorité
administrative apprécier la situation.
 
 Pour ce qui nous occupe, c’est bien la mise en place du dispositif nouveau de nébulisation
envisagé par l’exploitant qui pourrait être considérée comme autorisant un voisinage dont la
proximité est excessive, pour autant qu’une expertise assure l’administration de l’efficacité
d’un dispositif de ce genre. Nous revenons, par cette voie, aux conclusions du précédent
paragraphe.
 
 

 2-6 LE CARACTERE CONTRADICTOIRE DES PROCEDURES DEJA
EMPLOYEES PAR L’ADMINISTRATION
 
 Une des précautions à prendre dans l’examen de ce dossier est de vérifier que les relations
entre l’administration et l’exploitant, tout au long de la procédure dont on a évoqué les
phases, ont bien eu un caractère contradictoire. C’est-à-dire vérifier qu’à chaque fois
l’exploitant a été dûment averti et a pu donner les justifications qu’il estimait valables.
 
 Le recours au formalisme des arrêtés préfectoraux, à la fois pour l’arrêté de mise en
demeure en 1997 et l’arrêté complémentaire en 1999, est une garantie, tout autant que
l’intervention du Comité départemental d’hygiène devant lequel l’exploitant est amené à
présenter ses observations. C’est ainsi que, dans le compte rendu de la séance du CDH de
l’Yonne tenue le 8 septembre 1999, on peut lire :
 “ Le représentant de 110 Bourgogne demande si pour le Batardeau, des solutions autres
que la suppression de silos peuvent être envisagées.” Ce à quoi l’inspecteur des
installations classées répond que “la réponse à cette question est l’objet de l’étude de
dangers. ”
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 Cela démontre que le sujet qui nous occupe ici avait déjà été évoqué dans les instances
locales de concertation et, d’autre part, que l’administration ne se résoudrait à des
dispositions contraignantes qu’au vu de considérations techniques fortement appuyées.
 
 Par ailleurs, le préfet de l’Yonne a bien voulu communiquer à la mission d’inspection les
correspondances qu’il a échangées avec le président de la coopérative et qui montrent
qu’une concertation active est instaurée entre le haut représentant de l’Etat et les
responsables de l ‘entreprise, pour explorer, en liaison avec les partenaires publics, et
notamment la mairie d’Auxerre, les solutions de transfert.
 
 Dans le même esprit, les auteurs du présent rapport ont tenu à rencontrer, sur place, les
responsables de la coopérative 110 Bourgogne et à recueillir leur avis. Ces échanges ont eu
lieu dans un climat de réflexion constructive.
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 3  LES SOLUTIONS POSSIBLES
 
 

 3-1 LES ETAPES QUE L’ON PEUT ENVISAGER
 
 A partir de là, les diverses possibilités que l’on peut envisager sont les suivantes :
 
• S’il est avéré, après essais et expertise confiée à un tiers par l’exploitant en accord
avec l’administration, que le dispositif de nébulisation a un effet indiscutablement
positif, on pourra laisser en service les silos qui en seront équipés pour autant que, par
ailleurs, leurs installations électriques et mécaniques soient parfaitement aux normes, que les
modalités d’entretien et de nettoyage soient strictement appliquées et que les logements du
personnel sur le site soient évacués. Si l’aménagement n’était réalisé que sur certains d’entre
eux, cela conduirait à des fermetures partielles dont il appartient à l’exploitant d’organiser le
choix, selon ses impératifs techniques.
 
• S’il est, par contre, considéré que le dispositif de nébulisation ne donne pas de
résultat satisfaisant, ou même que ce résultat reste douteux, il appartiendra à l’autorité
administrative de prononcer la fermeture de l’installation, fermeture partielle ou totale selon
que l’on distingue ou associe les silos et le moulin.
 
 La question qui se pose étant du domaine de la sécurité des personnes, il ne semble pas que
des solutions intermédiaires et permanentes soient de nature à réduire de façon acceptable
les risques que l’étude de dangers fait apparaître.
 
 C’est au Conseil supérieur des installations classées qu’il appartiendra, en définitive,
de se prononcer sur le choix entre ces orientations, au vu des résultats qui lui seront
alors  fournis, et selon les propositions de la direction de la prévention des pollutions
et des risques.
 

 3-2 LES MESURES CONSERVATOIRES IMMEDIATES
 
 En attendant que le dossier soit constitué comme il est dit, la question se pose de savoir si,
actuellement, l’état de l’installation offre une sécurité telle que l’on admette son
fonctionnement sans restriction.

 A notre sens, la réponse est négative :
• parce que l’étude des dangers reconnaît l’existence de risques certains tenant à la
nature des immeubles, à leur conception, à l’usage que l’on en fait, et ceci spécialement
pour le silo n° 4,
• parce que les rapports de la DRIRE recensent des concentrations notables de
personnes dans le très proche voisinage des silos, notamment du silo n° 4.
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 Il faudrait, alors, appliquer l’article 23 c de la loi du 19 juillet 1976 (art  L514-1 c) du code
de l’environnement), qui prévoit que le préfet peut “suspendre par arrêté, après avis de la
commission départementale consultative compétente, le fonctionnement de l’installation,
jusqu’à exécution des conditions imposées et prendre les dispositions provisoires
nécessaires ”, la condition imposée étant, ici, la mise en place d’un dispositif compensatoire.
 
 On pourrait suspendre, en totalité ou en partie, le fonctionnement du silo n° 4, jugé le
plus dangereux, jusqu’à la mise en service d’une installation de nébulisation pour autant que
celle-ci soit reconnue  valable par l’expertise dont il a été fait mention.
 On pourrait, aussi, se situer dans le cadre de l’article 15 de la loi du 19 juillet 1976 (art°
L514-7 du code). Celui-ci dispose que “ S’il apparaît qu’une installation classée présente,
pour......,des dangers ou des inconvénients qui n’étaient pas connus lors de son
autorisation..., le ministre...peut ordonner la suspension de son exploitation pendant le
délai nécessaire à la mise en œuvre des mesures propres à faire disparaître ces dangers ou
inconvénients. Sauf cas d’urgence, la suspension intervient après avis des organes
consultatifs compétents et après que l’exploitant a été mis à même de présenter ses
observations.
 Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil supérieur des installations
classées, peut ordonner la fermeture ou la suppression de toute installation...qui présente
des dangers ou des inconvénients tels que les mesures prévues par le présent chapitre ne
puissent les faire disparaître.”
 
 La question se pose de savoir si les dangers dont on parle à propos du silo du Batardeau
sont des dangers qui étaient connus lors de son autorisation. On serait fondé à considérer
que l’autorisation donnée par arrêté préfectoral du 24 novembre 1989 l’a été alors que le
sujet était régi par les dispositions de l’arrêté ministériel “SILOS” du 11 août 1983 ; lequel
était, nous l’avons vu, moins explicite que celui du 29 juillet 1998, pris en retour
d’expérience de l’accident de Blaye. Si une telle analyse était retenue, on pourrait, alors,
envisager que la disposition conservatoire à prendre, en attendant de se prononcer sur la
nébulisation, serait une suspension temporaire de l’activité du silo n° 4, prise par arrêté
ministériel.
 
 Dans un cas comme dans l’autre, on voit bien les possibilités d’une démarche en deux
temps, améliorant la sécurité immédiate, donnant le temps de l’étude, mais incitant, puisque
le Batardeau sans être fermé sera privé de son unité n° 4, en totalité ou en partie, à une
certaine diligence.
 
 Cette façon de faire aurait l’avantage de préserver immédiatement le voisinage du
danger le plus grave qui le menace et aussi celui d’accélérer le processus d’étude,
d’essai et de validation du dispositif spécial proposé par l’exploitant et exigé par la
réglementation pour autoriser le fonctionnement sans restriction de l’ensemble.
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 3-3 LE CONTENTIEUX ADMINISTRATIF SUSCEPTIBLE D’ETRE OUVERT
 
 Si l’exploitant se voit retirer l’autorisation qui lui permettait de faire fonctionner ses
installations, non du fait de l’insuffisance de celles-ci face aux règles de l’art, mais parce que
l’administration chargée de délivrer les permis de construire et, plus généralement, de fixer
les plans d’occupation des sols dans son voisinage a laissé s’installer progressivement
autour de sa propriété des voisins qui, aujourd’hui sont considérés en danger, est-il fondé à
exercer un recours de plein contentieux devant la juridiction administrative ?
 
 Celui-ci devrait être fondé sur la démonstration d’une faute de l’administration. En réalité,
une telle faute serait, au moins partagée, entre l’administration et l’exploitant qui n’a pas,
semble-t-il, fait connaître de réserves ou d’observation lors de l’établissement des POS les
plus récents.
 
 

 3-4 LES MESURES PROPOSEES EN CONCLUSION

 3-4-1  leur ensemble
 Constatant
• que les proches voisins de l’installation, et spécialement ceux de l’unité n° 4, courent un

risque certain en cas d’accident, comme cela est établi par l’étude des dangers,
• que les recommandations de la réglementation actuelle quant à ce voisinage ne sont pas

respectées, sauf à se mettre dans des dispositions compensatoires dûment validées,
les rapporteurs proposent un ensemble de mesures qui peuvent être associées les unes aux
autres de diverses façons, à la fois dans leur caractère contraignant et leur calendrier.

La suspension  d’activité, totale ou partielle, de l’unité n° 4 leur semble, en tout état
de cause, avoir un caractère d’urgence .

3-4-2     leur détail
Ces propositions peuvent être associées mais ne sont pas indépendantes les unes des autres.
Elles sont à distinguer en plusieurs catégories :
− celles qui concernent les personnes présentes sur le site,
− celles qui s’appliquent aux règles d’entretien des locaux et des matériels,
− celles concernant la mise en service d’installations nouvelles de protection,
− enfin, celles conduisant à réduire, par étapes si on le juge préférable, les diverses activités

du site.

Limiter la présence des personnes sur le site.
La présence des personnes sur le site du Batardeau devrait être limitée à celles ayant une
raison professionnelle de s’y trouver. En conséquence, les logements encore concédés au
directeur et au chef-meunier devraient être évacués. Par ailleurs, les logements désaffectés
de la rue du Batardeau, susceptibles d’attirer des squatters, devraient être démolis. Cette
mesure éviterait des risques d’effraction et d’incendie, trop souvent constatés dans ce genre
de situation. La même précaution pourrait être demandée à la ville d’Auxerre, qui met à la
disposition de plusieurs syndicats des bureaux situés à proximité du silo n° 4.
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Définir des règles d’entretien et de conduite des installations, particulièrement
exigeantes, assorties d’un contrôle de qualité.

Les accidents majeurs de silos proviennent d’explosions primaires se produisant dans les
installations auxiliaires de transport, de traitement ou de surveillance. La sécurité de
l’ensemble sera donc fortement assurée si :
− le nettoyage des poussières est fait et vérifié de façon particulièrement exigeante,
− les vérifications des appareils électriques sont assurées avec la plus grande rigueur,
− les installations mécaniques font l’objet d’un entretien préventif précis et vérifié.

Des mesures en ce sens ont déjà étés demandées à l’exploitant. Il s’agit d’aller au-delà de ce
qui est communément pratiqué pour, dans ce cas particulier, s’inspirer des protocoles de
conduite et d’entretien suivis dans les industries à risque.

La mise en œuvre de dispositifs nouveaux : le cas de la nébulisation.

Pour l’instant, la profession est en train de procéder aux premières expérimentations. Quand
les essais de longue durée et les essais en mode dégradé auront été acquis, il faudra, encore,
faire valider le dispositif par un tiers-expert.

Si ce type d’installation pouvait être qualifié de compensatoire, encore faudrait-il décider
des endroits où la mettre en place et fixer des délais d’installation.

Il s’agit, donc, d’une mesure ne pouvant avoir, qu’à terme, les effets escomptés.

La fermeture, totale ou partielle, du silo n° 4.

Ce silo est considéré comme le plus menaçant pour le voisinage, en raison de ses
dimensions, des matériaux qui le composent et de sa position en limite de propriété.

On peut envisager de le fermer immédiatement et dans sa totalité, mais c’est là une mesure
qui suppose qu’aucune des dispositions précédentes, connue ou à l’étude, n’ait été jugée
suffisante. Par ailleurs, la capacité de ce silo représente une part importante de la capacité
du site, et sa fermeture est lourde de conséquences pour l’exploitant ; elle suppose des
délais tenant compte des moissons de 2001.

Pour aller dans la même voie, on peut procéder par étapes, avec l’avantage de prendre
immédiatement les premières mesures de précaution, tout en laissant le temps de valider les
mesures proposées ci-dessus. Ainsi, serait-il envisageable de mettre hors service deux ou
quatre cellules du silo n° 4 (soit 16 à 33 % des capacités dudit silo). Cette mesure aurait
l’avantage d’éloigner les points d’explosion les plus proches des habitations extérieures,
tout en constituant des boucliers contre la projection de débris en cas d’explosion des autres
cellules. Ultérieurement, si les mesures envisagées plus haut s’avéraient insuffisantes, ces
mises hors service pourraient être étendues, de proche en proche, à l’ensemble du silo n° 4.
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Ces mises hors service seraient à assurer dans toute la hauteur de l’installation, jusque et y
compris les galeries supérieures ou inférieures, lesquelles seraient à cloisonner de façon
étanche.

Les mesures  à envisager pour les autres installations.

L’étude de dangers fait apparaître que les autres installations, les silos 1, 2, 3 et le moulin,
font aussi courir des risques au voisinage, sans doute dans une moindre proportion que ne le
fait le silo n° 4, mais que l’on ne peut négliger. Si des améliorations ne sont pas obtenues de
façon jugée suffisante au titre des mesures proposées ci-dessus en compensation des
risques, le calendrier de leur fermeture devra alors être arrêté.

3-4-3 leur présentation au contradictoire

Les mesures ci-dessus envisagées ont été proposées, pour avis, à la DRIRE d’une part et à
la coopérative 110 Bourgogne d’autre part. Elles ont, par ailleurs, été portées à la
connaissance de Monsieur le préfet de l’Yonne.

Dans sa réponse du 1er juin figurant en pièce jointe, la DRIRE indique qu’elle n’est pas
favorable à une fermeture partielle du silo n° 4, mais considère que, moyennant certaines
précautions à prendre lors du démantèlement du silo n° 4, le maintien en service du silo n° 3
paraît possible.

Les auteurs du présent rapport ne considèrent pas que la fermeture partielle du silo n° 4 soit
une mesure suffisante et sont, sur ce point, en accord avec la DRIRE, mais en attendant que
cette fermeture par voie d’autorité administrative soit prononcée, il leur apparait nécessaire
que soient prises des dispositions préliminaires effectives et immédiates plutôt que
d’attendre encore. Pour ce qui est du silo n° 3, ils ont également considéré que sa fermeture
n’avait pas un caractère prioritaire.

La DRIRE accompagne son courrier d’une note technique qui s’appuie sur une autre étude
de dangers effectuée pour les Grandes Minoteries Dijonnaises par SNPE environnement,
que cette direction semble considérer comme plus fiable que celle faite par l’APAVE pour le
Batardeau, à la demande de 110 Bourgogne (qui a été transmise par la même DRIRE aux
rapporteurs et qui a servi à étayer le travail ci-dessus.) Les rapporteurs n’ont pas à entrer
dans un tel débat, mais jusqu'à preuve du contraire, se doivent de raisonner avec l’étude de
dangers effectuée pour le site qu’ils ont à considérer et pour lequel l’auteur de l’étude à
engagé sa responsabilité d’expert.

Dans sa réponse en date du 28 juin, figurant également en pièce jointe, la coopérative 110
Bourgogne donne sa position sur les points évoqués et fait connaître les décisions qu’elle a
prises pour :
− limiter la présence de tiers sur le site,
− améliorer les règles de conduite et d’entretien,
− mettre, dès maintenant, hors service les cellules 121 et 122 du silo n° 4.
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Par ailleurs, cette même correspondance fait état des études en cours sur la nébulisation et
annonce que, si les résultats en étaient positifs, elle serait appliquée aux silos n° 1, 2 et 4.
Enfin, elle rend compte des décisions du conseil d’administration du 6 juin quant au
déplacement définitif de l’activité du site, principalement du stockage pour lequel un
nouveau site de 40 000 tonnes va être réalisé pour un coût de 60 MF.

Les rapporteurs considèrent que ces mesures vont, à court terme comme à long terme, dans
le sens que l’on peut souhaiter, mais que la situation de l’ensemble du silo n° 4 n’en reste
pas moins à régler sur le moyen terme.

3-4-4  Synthèse et propositions finales

Les rapporteurs prennent acte des positions exprimées à la suite de leurs propositions par
l’exploitant d’une part et la DRIRE d’autre part. Il leur semble que les premières mesures
prises sur place, dès maintenant, sont un progrès encourageant, mais ne résolvent pas la
difficulté que soulève la présence du silo n° 4, qu’il faut, dans les meilleurs délais, soit
démontrer qu’une installation de nébulisation est capable de réduire suffisamment le danger,
soit reprendre la procédure de fermeture par voie administrative autoritaire de cette
installation, en présentant un dossier en l’état pour ce faire, notamment accompagné de
l’avis du comité départemental d’hygiène.

Ils prennent acte, également, des décisions de la coopérative 110 Bourgogne quant au
déplacement des activités du Batardeau vers d’autres sites.

Henri LEGRAND
Ingénieur en chef des Mines

Jacques ROUSSOT
Contrôleur général des armées (2s)
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ANNEXES

Lettre de mission

Rapport de l’inspecteur des installations classées (extraits)

Etude de dangers (extraits)

Avis de la DRIRE sur les propositions du présent rapport

Avis de l’exploitant sur les mêmes propositions

.



REPUBLIQUE FRANÇAISE

M I N I S T E R E D E
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
ET  DE  L'ENVIRONNEMENT

Paris, le 21 FEV. 2001
DIRECTION DE LA PREVENTION DES
POLLUTIONS ET DES RISQUES

Service de l'Environnement Industriel
Interlocuteur: L. Moché

NOTE

à l'attention de Monsieur le Chef du Service
de l'Inspection Générale de l'Environnement

------------------

Obiet: Installations classées
Exploitation d'un silo à AUXERRE

Par courrier en date du 18 mai 2000, le préfet de l'Yonne m'a saisi du dossier du silo sis, au lieudit Le
Batardeau à AUXERRE, exploité par la coopérative 110 BOURGOGNE.

En application des directives ministérielles, une action d'envergure a été engagée sur les silos par
l'inspection des installations classées depuis l'accident de BLAYE en 1997. Cette action a permis de mettre en évidence
que le silo en question, notamment ses unités n° 3 et 4, présente des risques élevés d'accident par explosion.

En conséquence, la DRIRE a proposé au préfet d'envisager la fermeture de ces deux unités par décret en
Conseil d'Etat, conformément aux dispositions de l'article 15 de la loi du 19 juillet 1976 (devenue code de
l'environnement).

L'exploitant ne partage pas cette analyse et envisagerait de solliciter le bénéfice de dispositions
dérogatoires, telles que l'arrêté du 15 juin 2000 modifiant l'arrêté du 29 juillet 1998 relatif aux silos de stockage de
céréales en a fixé le cadre.

Ce dossier comporte des enjeux techniques (acceptabilité de moyens de prévention compensatoires),
administratifs (rôle des administrations, exploitants, bureaux d'étude, experts ... ) et économiques notables.

Je vous saurais gré de bien vouloir diligenter une inspection sur les différents aspects de ce dossier de
façon à me permettre de donner des directives au préfet en toute connaissance de cause.

Mes services tiennent le fond de dossier à votre disposition.

Le Directeur de la Prévention
des Pollutions et des Risques,
Délégué aux Risques Majeurs

Philippe VESSERON

20, avenue de Ségur 75302 PARIS 07 SP
Téléphone standard 01.42.19.20.21 - Télécopie: 01 42.19.14.67



Ordre de mission

5 mars 2001

INSPECTION GENERALE DE L'ENVIRONNEMENT

Le chef du service de l'inspection générale de l'environnement,

Vu le décret en Conseil dEtat n' 2000-426 du 19 mai 2000 et notamment son article 2 ;

Vu l'arrêté interministériel du 19 mai 2000 portant organisation du service de
l'inspection générale de l'environnement;

Vu l'arrêté du 15 juin 2000 portant délégation de signatures à J.L. Laurent ;

Vu la lettre de commande du 21 février 2001 signée du DPPR

Vu l'accord informel intervenu avec le CG Mines

DECIDE:

La mission d'inspection sur l'exploitation du silo de la coopérative 110 à Auxerre,
inscrite sous le numéro IGE/01/012, est constituée de

• H Legrand,

• J Roussot,

Le rapport sera établi sous leur responsabilité. lls se prononceront notamment sur, la
compatibilité de cette installation avec les directives ministérielles et sur les risques subsistants
après mise en oeuvre d'éventuelles mesures compensatoires.

Cette décision vaut ordre de mission.

Copie: DPPR

LE CHEF DU SERVICE DE L'INSPECTION GENERALE
DE L'ENVIRONNEMENT

Jean-Luc LAURENT
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